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En substance, cet article n’autorise une telle adaptation,en dehors d’un accord exprès de l’assuré (§ 1), que sur labase de l’indice des prix à la consommation (§ 2), d’unindice médical spécifique (dont la méthode de construc-tion a été définie par un arrêté royal du 1er février 2010et la valeur est actualisée et publiée au Moniteur belge tri-mestriellement) (§ 3), d’une approbation préalable del’autorité de contrôle des assurances (FSMA), fondée surl’article 21octies, § 2, 2ème alinéa de la loi de contrôle du9 juillet 1975 (introduit par la loi du 17 juin 2009), envue de rétablir l’équilibre tarifaire de l’entreprise (§ 4),ou de modifications intervenues dans la profession, dansles revenus ou dans le statut social de l’assuré (§ 5).Saisie d’un appel de DKV ainsi que d’un appel incident deTest-Achats dirigés contre cette ordonnance, la courd’appel de Bruxelles a, par un arrêt interlocutoire du10 novembre 2011, décidé de surseoir à statuer et deposer à la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE)une question portant sur la compatibilité de ce méca-nisme d’encadrement des modifications contractuellesou tarifaires avec le droit de l’Union, plus précisémentavec le principe de liberté tarifaire consacré par lesdirectives européennes en assurance non-vie, ainsiqu’avec les articles 49 et 56 du traité sur le fonctionne-ment de l’Union européenne (TFUE), qui consacrent, res-pectivement, la liberté d’établissement et la libre presta-tion des services.La cour d’appel de Bruxelles a considéré que le fait que laCour constitutionnelle, saisie par Test-Achats ainsi quepar l’association belge des assureurs Assuralia derecours en annulation contre la loi ‘Verwilghen II’, aitjugé, dans son arrêt n° 90/2011 du 31 mai 2011, quel’article 138bis-4 de la LCAT et l’article 21octies, § 2, 2èmealinéa de la loi de contrôle, dans leur version héritée dela loi attaquée, n’étaient pas incompatibles avec ces prin-cipes et libertés, ne portait pas atteinte à sa compétencepour solliciter de la CJUE un contrôle de la conformité deces dispositions de droit interne au droit de l’Union. Cette affaire préjudicielle porte le numéro C-577/11.J.-M.B.
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Lignes directrices du Conseil de la concurrence du 
19 décembre 2011 sur la méthode de calcul des 
amendes (MB 18 janvier 2012)CONCURRENCE – DROIT BELGE DE LA CONCURRENCE – PRATIQUES RESTRICTIVESAmendes – Lignes directricesMEDEDINGING – BELGISCH MEDEDINGINGSRECHT – RESTRICTIEVE MEDEDINGINGSPRAKTIJKENBoeten – RichtlijnenDans le numéro RDC-TBH de janvier 2012, référenceavait été faite au projet de lignes directrices sur laméthode de calcul des amendes ayant été publié le10 octobre 2011 par le Conseil de la concurrence. Suite àune consultation publique, le Conseil a adopté le19 décembre 2011 ces lignes directrices qui décrivent laméthode de calcul des amendes qui sera suivie pour lesinfractions aux règles belges et européennes de concur-rence. Les lignes directrices adoptées ne varient passubstantiellement du projet publié le 10 octobre 2011.En adoptant ces lignes directrices, le Conseil vise à assu-rer une plus grande transparence aux entreprises faisantl’objet d’une instruction de la part de l’Autorité belge deconcurrence.Ces lignes directrices s’appliqueront aux affaires danslesquelles, au jour de leur publication au Moniteur belge(18 janvier 2012), l’audience de la Chambre du Conseilde la concurrence n’a pas encore eu lieu (et non, tel queprévu dans le projet, aux affaires dans lesquelles, au jourde la publication au Moniteur belge, la Chambre du Con-seil n’a pas encore adopté de décision).
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